
COMPTE-RENDU - Relevé de décisions 
Date d’affichage : 19/04/2022 

 
Commune de La Haye 

Conseil municipal du 12 avril 2022 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 12 avril 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, GOSSELIN Didier, GUILLOTTE 
Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LAURENT Patrice, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, 
LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEFILLIASTRE Adeline, LEGOUEST Stéphane, LEPARMENTIER Franck, 
LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, OZOUF Anthony, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
AUBIN Éric à LEPREVOST Jean-Michel, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, COUILLARD Gilbert à BALLEY Olivier, 
DEBREUILLY Fanny à LEPREVOST Jean-Michel, GUILBERT Albert à LEGOUEST Stéphane, MAUGER Gaston à BALLEY 
Olivier, ROPTIN Laurence à GOSSELIN Didier, RUET Séverine à BROCHARD Michèle, SUAREZ Guillaume à 
KERVELLA Catherine. 
  
Sont absents et excusés : 
BROCHARD Sylvie, FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, LEMARIE Nathalie, MORIN Jean. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

• Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de la salle de Baudreville 

• Vote des taux de fiscalité locale 2022 

• Approbation des budgets primitifs 2022 

• Clôture du budget annexe de l’eau potable et du budget annexe du lotissement du 7 juin 

• Subventions aux associations locales - exercice 2022 

• Admission en créances éteintes 

• Convention avec la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche pour l'utilisation du service 
"Décla'Loc CERFA" 

• Actualisation des actes relatifs au transfert de la compétence « équipements sportifs » à la Communauté 
de communes Ouest Centre Manche (COCM) 

• Avis sur la demande d’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour le secteur de la Commune de 
Lithaire au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois 

• Avis sur la demande de transfert de la compétence « assainissement collectif » de la Commune de 
BAUPTE au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois 

• Cession du bien immobilier non bâti cadastré ZD018 à Angoville-sur-Ay, Commune déléguée de LESSAY 

• Modification du tableau des emplois et des effectifs  

Date de convocation : le 6 avril 2022  
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de présents : 21 
Nombre d’absents : 14 
Nombre de pouvoirs : 9 
Suffrages exprimés : 30 voix 
Majorité : 16 voix 



Compte-rendu – Relevé de décisions du Conseil municipal du 12 avril 2022 

****** 
DEL20220412_032 MARCHE PUBLIC - Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de la réhabilitation de la 
salle de Baudreville 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Approuve l’avant-projet définitif (APD) relatif aux travaux de rénovation de la salle de Baudreville. 
 
Arrête le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre à l’issue de l’APD à : 

-  581 256,75 € HT soit 697 508,09 € TTC. 

 
Auquel se rajoutent 7 000,00 € HT d’options possibles. 
 
 

Vote : Pour : 29 Contre : 1 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_033 FINANCES– Fixation des taux de fiscalité locale de l’exercice 2022 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

De maintenir les taux moyens pondérés d’imposition de chacune des taxes et de fixer lesdits taux comme suit : 
 

Désignation des taxes
Pour mémoire 

Taux 2019

Pour mémoire

Taux 2020

Pour mémoire

Taux 2021
Taux 2022

Taxe d'habitation 10,73

Taxe foncière bâti 18,66 18,66 40,08 40,08

Taxe foncière non bâti 28,18 28,18 28,18 28,18
 

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_034 FINANCES – Vote des budgets primitifs – exercice 2022 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 

Approuve les projets de budgets qui lui sont présentés et peuvent se résumer de la façon suivante : 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget principal 3 899 347,00 4 971 727,00 4 554 200,41 4 554 200,41
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget funéraire 6 908,35 6 908,35 0,00 0,00
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget lotissement du 7 juin 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget lotissement du Clos 

Harigny
107 238,00 129 093,00 204 958,49 204 958,49

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget du lotissement du Clos 

Versailles
197 916,00 197 916,00 416 622,00 416 622,00

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget du lotissement de 

l'église
251 289,00 251 289,00 314 327,22 314 327,22

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

ARTICLE 2 

Autorise le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans 
la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_035 FINANCES – Clôture du budget annexe de l’eau potable et du budget annexe lotissement 
du 7 juin  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

 
De clore le budget annexe de l’eau potable à compter du 31 décembre 2021.  
 
De clore le budget annexe du lotissement du 7 Juin à compter du 31 décembre 2022.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 
DEL20220412_036 FINANCES – Subventions aux associations locales - exercice 2022 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 

Approuve les propositions de la Commission des finances relatives aux subventions des associations locales 
présentées ci-dessous. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget principal au compte 65-6574. 
 
 

SUBVENTIONS COMMUNALES 
 AUX ASSOCIATIONS LOCALES 

2022 

Activités Scolaires  

COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLES DOLTO (frais 
fonctionnement) 

195,00 

COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLES DOLTO (projet 
pédagogique) 

715,00 

OCCE 50 COOP SCOLAIRE ECOLES LHDP (frais de 
fonctionnement) 

699,00 

OCCE 50 COOP SCOLAIRE ECOLES LHDP (projets 
pédagogique) 

2 563,00 

Ecole primaire Jacqueline MAIGNAN St Sauveur Le 
Vicomte 

40,00 € 

OCCE 50 COOP ECOLE PUBLIQUE DENNEVILLE (frais 
de fonctionnement) 

36,00 

OCCE 50 COOP ECOLE PUBLIQUE DENNEVILLE (projet 
pédagogique) 

132,00 

OGEC 803,00 € 

sous-total 5 183,00 € 

 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme KERVELLA, Mme BOUCHARD, Mme LECLUZE 
 
 

Vote : Pour : 27 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Activités Sportives 2022 

ASSOCIATION AVANT-GARDE LHDP 4 500,00 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE HAYTILLONNE 400,00 

SMH TENNIS CLUB HAYTILLON 1 000,00 

SMH SECTION HANDBALL 2 500,00 

SMH TENNIS DE TABLE 700,00 

JUDO CLUB DE LA COTE DES ISLES 400,00 
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LES AMIS DE MONTGARDON EQUITATION 500,00 

sous-total 10 000,00 € 

 
Ne prennent pas part au vote : M. PESNEL, Mme LEFILLIASTRE 
 

Vote : Pour : 28 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Associations locales  

CROIX ROUGE FRANCAISE 1 000,00 € 

SURVILLE LOISIRS 500,00 € 

LA MONTAGNE POUR TOUS 5 000,00 € 

ASSOCIATION DE L'OUTIL EN MAIN 2 000,00 € 

LES GARDIENS DU TEMPS 2 000,00 € 

sous-total 10 500,00 € 

 
Ne prennent pas part au vote : Mme KERVELLA, Mme LEFILLIASTRE, M. POLFLIET, Mme LEBALLAIS, Mme BURET, 
M. SUAREZ 
 

Vote : Pour : 24 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Ets scolaires professionnels 

BATIMENT CFA COTES D'ARMOR 40,00 € 

Lycée Professionnel Maritime et Aquacole Daniel 
RIGOLET 

80,00 € 

sous-total 120,00 € 

  

TOTAL 25 803,00 € 

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_037 FINANCES – Admission en créances éteintes 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Admet en créances éteintes :  

• La somme de 8,95 € TTC, soit 8,48 € HT (TVA à 5,5%) sur le budget principal. 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20220412_038 GENERAL - Convention avec la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
(COCM) pour l'utilisation du service "Décla'Loc CERFA" 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer la convention de mise à disposition du téléservice Décla’Loc CERFA 
avec la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_039 INTERCOMMUNALITE – Actualisation des actes relatifs au transfert de la compétence 
« équipements sportifs » à la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous les actes visant à l’actualisation et à la pertinence du transfert de 
la compétence « équipements sportifs » à la Communauté de communes Côte Ouest Centre-Manche (COCM) 
sur le territoire communal. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_040 INTERTERRITOIRE - Avis sur la demande d’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour 
le secteur de la Commune de Lithaire au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du 
Bauptois 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable à l’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour le transfert de la compétence 
« distribution de l’eau potable » au SIAEP du Bauptois pour le secteur de la commune déléguée de Lithaire au 
1er juillet 2022. 
 
Demande à Monsieur le Préfet de prendre l’arrêté modifiant la composition du SIAEP du Bauptois par l’adhésion 
de la Commune de MONTSENELLE pour le secteur de Lithaire au 1er juillet 2022. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_041 INTERTERRITOIRE - Avis sur la demande de transfert de la compétence « assainissement 
collectif » de la Commune de BAUPTE au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du 
Bauptois 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable sur le transfert de la compétence « assainissement collectif » de la Commune de BAUPTE 
au SIAEP du Bauptois au 1er janvier 2023. 
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Demande à Monsieur le Préfet de prendre l’arrêté intégrant l’adhésion de la Commune de Baupte à la 
compétence optionnelle « assainissement collectif » au 1er janvier 2023. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_042 PATRIMOINE - Cession de la parcelle cadastrée 012ZD18 à Angoville-sur-Ay, Commune 
déléguée de LESSAY 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de céder la parcelle cadastrée 012ZD18 à Angoville-sur-Ay, aux conditions suivantes :  
 

- Immeuble non bâti cadastré 012ZD18 

o Propriétaire du bien : Commune de LA HAYE 

o Désignation du bien : bien immobilier non bâti sis La Bissonnerie 

o Références au cadastre : 012 section ZD 18 à Angoville-sur-Ay, Commune déléguée de LESSAY  

o Classement au PLUi : N 

o Contenance : parcelle de 3 320 m² 

o Prix : 2 000,00 € 

o Conditions particulières : Bien considéré libre 

 

ARTICLE 2 
Autorise le Maire à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques qui seront reçus en 
l'étude de Maître LEFORESTIER, notaire associé à LA HAYE. 
 
Confirme que l’ensemble des frais connexes (de division et des actes) est supporté par l’acquéreur. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_043 PERSONNEL – Modification du tableau des emplois et des effectifs 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Décide des créations et suppressions de postes suivantes : 
- La création d’un grade d’adjoint d’animation à temps complet à compter du 15 avril 2022. 
- La suppression d’un grade de Rédacteur principal 1ère classe à temps complet à compter du 15 avril 2022  
- La suppression de deux grades d’Adjoint du patrimoine principal 1ère classe à temps complet à compter 

du 15 avril 2022 
- La suppression de trois grades d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps complet à compter du 

15 avril 2022. 
 

Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 


